
Délibération n°V2024-398

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Vie associative et Maisons 
pour Tous

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ,  Serge  GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Serge MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Patricia MIRALLES, Yvan
NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu REYNAUD,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,
Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Clothilde OLLIER ayant
donné pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Philippe  SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia
SERRANO ayant donné pouvoir à Coralie MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick  CHARTIER,  Hind  EMAD,  Salim  JAWHARI,  Flora  LABOURIER,  Catherine  RIBOT,  Joëlle
URBANI, François VASQUEZ

Mise à disposition de locaux associatifs en créneaux horaires à titre gracieux -
Conventions - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Maire, rapporte :

Dans le cadre de la mise à disposition de locaux, la Ville de Montpellier souhaite poursuivre son action de
soutien auprès des acteurs associatifs. 

Pour ce faire, elle propose des conventions en créneaux horaires actualisées d’un an à compter du 1 er janvier
2025 pour les associations mentionnées dans le tableau ci-dessous dont le suivi des locaux est assuré par la
Direction déléguée Animation de proximité - Jeunesse /service vie associative.

Au  vu  de  l’intérêt  communal  que  présente  chacune  de  ces  structures,  les  mises  à  disposition  seront
consenties à titre gracieux. 

La valeur locative annuelle constituant une subvention en nature (actualisée dans ce cadre au regard des
chiffres clés 2022 issus de l’Observatoire local des loyers), il convient d’approuver le tableau ci-dessous
dont les informations  seront portées au compte administratif  de la Ville et  dans les  comptes de chaque
association concernée.
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Nom de
l’association

Adresse
Nombre

d’heures par
mois

Valeur
locative
annuelle

Montant subvention
en nature

Correspondante
Association d'Amitié

Franco -
Vietnamienne

Comité Hérault

Maison de quartier
Emma Calvé Impasse

des acacias 34090
Montpellier

44 1 344 € 1 344 €

Montpel’Libre 9, rue de la poésie 134 4 022 € 4 022 €

Passe Pierres
14, rue de Clémentville

(Ex MPT Prévert)
12 205 € 205 €

Total subventions en nature 5 571 €

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

-  D’approuver la mise à disposition de locaux à titre gracieux aux 3 associations listées ci-dessus, sous
réserve de la signature des conventions de location afférentes ; 
- D’approuver les termes des conventions de mise à disposition du domaine public et privé de la Ville ; 
-  De porter au compte administratif de la Ville le montant de ces aides en nature pour un total général de
5 571 € ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer les conventions ainsi que tout document relatif
à cette affaire. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Convention titre gracieux domaine prive (4)
- Convention titre gracieux domaine public (1)

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-285518-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

EN CRENEAUX HORAIRES 

A TITRE GRACIEUX

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Commune de MONTPELLIER,
Domiciliée 1 place Georges Frêche, 34 000 MONTPELLIER, 
Représentée par son maire en exercice, M. Michaël DELAFOSSE dûment 
habilité par délibération du XX.

Ci-après désignée « La Ville »,

D’UNE PART,

ET :

L’ASSOCIATION ................................................................................
N° Association : ...................................................................................................
Domiciliée : ........................................................................................................

Représentée par son président en exercice dûment habilité,

Ci-après désigné « Le preneur »,

D’AUTRE PART.

IL A PREALABLEMENT ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT:

La Ville de Montpellier est propriétaire du bien situé :

..........................................................................................................................
relevant de son domaine privé.

Elle accepte de le mettre à disposition du preneur dans les conditions prévues à 
la présente convention et conformément aux dispositions de l’article 1708 et 
suivants du code civil.
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Article 1 -Objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le 
preneur est autorisé à occuper le local susvisé. Cette occupation sera autorisée 
dans les conditions ci-après. 

Article 2 - Dispositions concernant les lieux occupés

2.1 - Désignation des lieux

La Ville de Montpellier met à disposition du preneur les lieux ci-après désignés :

..................................................................................................................................

Les lieux mis à disposition, en occupation conjointe avec d’autres associations, sont 
d’une superficie de XXm².

Les créneaux horaires de mise à disposition  sont :
..................................................................................................................................
..................................................................................................................................

Le preneur déclare les connaître parfaitement pour les avoir vus et visités.

2.2 - Destination des lieux

Les locaux seront exclusivement destinés à l’usage de l’activité précisée dans les 
statuts de l’association.

L’exercice de toute autre activité est formellement interdit et notamment l’exercice 
d’une activité commerciale, politique, religieuse. 

2.3 - Etat des lieux

2.3.1 - Etat des lieux entrant

Le preneur prendra les lieux mis à disposition dans l'état où ils se trouvent au 
moment de l'entrée en jouissance. Un état des lieux sera dressé 
contradictoirement et joint en annexe de la convention.
Le preneur s’engage à maintenir les lieux en parfait état.

2.3.2 - Etat des lieux sortant

Un état des lieux de sortie sera dressé contradictoirement au moment du départ 
du preneur. 

Article 3 - Durée

La présente convention de location est consentie pour une durée 
de X mois. Elle prendra effet à compter du xxx et se terminera le 
xxx.
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Elle sera renouvelable une fois par tacite reconduction pour une période d’un an.

Un exemplaire original de la présente convention sera remis au preneur qui 
s’engage à le dater, le signer et le retourner à la Ville de Montpellier dans un délai 
maximum d’un mois.
Passé ce délai, le local sera proposé à une autre association.

Article 4 – Loyer et charges

4.1 - Loyer

La valeur locative annuelle, hors charges, de ces locaux est de XXX €.

Toutefois, le preneur exerçant une activité à but non lucratif qui concoure à la 
satisfaction de l’intérêt général, le loyer est consenti à titre gratuit

Cette gratuité est constitutive d’une subvention en nature annuelle de XXX €.

Elle devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la Ville et sur celui 
du preneur. 

La Ville se réserve le droit de demander le compte de résultat du preneur sur lequel 
doit être reporté le montant de la subvention.

4.2 - Charges 

Les charges ne sont pas exigées.

Article 5 - Obligations du preneur

5.1 - Conditions d’utilisation des locaux

Le preneur utilisera les lieux raisonnablement au sens de l'article 1728 du code 
civil

Ainsi :

1) Le preneur ne devra exercer aucune activité susceptible de remettre en 
cause l'affectation ou la nature des locaux mis à disposition, 

2) Il devra se conformer aux prescriptions réglementaires et légales en vigueur 
de façon à ce que la responsabilité de la Ville ne puisse être ni inquiétée, ni 
recherchée et notamment en ce qui concerne :
- la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’Inspection du Travail,
- La tranquillité de l’immeuble
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3) L’exercice d’une activité autre que celle prévue dans les statuts de 
l’association est strictement interdit. Ainsi, est proscrit l’exercice de toute 
activité politique, religieuse ou commerciale.

4) La consommation d’alcool, de tabac et produits illicites est formellement 
interdite dans les locaux.

5) La présence d’animaux de compagnie est interdite dans les locaux, sauf les 
chiens d’assistance pour les personnes en situation de handicap.

6) Le preneur ne pourra faire dans les lieux mis à disposition aucun changement 
de distribution, aucune démolition, aucun percement de murs ou de voûtes, 
aucune construction, aucun aménagement intérieur ou extérieur sans 
l’autorisation préalable et écrite de la Ville de Montpellier.

7) Les changements de serrure sont strictement interdits. La Ville conserve un 
double des clés de chaque local. Si toutefois un problème de serrure devait 
survenir, le preneur s’oblige à demander l’accord préalable de la Ville et 
fournir un double des clés dans un délai maximum d’un mois.

8) En cas de mise en place d’une alarme par le preneur, celui-ci s’engage à 
communiquer immédiatement le code à la Ville. La matériel devra être 
désinstallé et les murs remis en l’état à la fin de la convention ou en cas de 
résiliation.

La Ville se réserve le droit de visiter les locaux mis à disposition à tout moment, 
pour contrôler leur état et s’assurer que leur utilisation est conforme à la 
convention et à l’activité de l’association. Le preneur ne pourra lui en interdire 
l’accès pour quelque motif que ce soit.

Une visite annuelle des locaux sera effectuée par un agent de la Ville.

5.2 - Entretien des locaux

Les locaux mis à disposition doivent être tenus en bon état et leur utilisation 
s'effectuera dans le respect des lieux, de l'ordre public et de l'hygiène.

Le preneur s'engage à supporter les réparations locatives au sens de l'article 1754 
du Code civil lorsqu'elles s'avéreront nécessaires.

Il devra notamment :

- assurer l'entretien courant des locaux et de ses éléments d'équipement, 
ainsi que les menues réparations nécessaires ;

- nettoyer et dégorger les conduits de descentes d'eaux pluviales, chéneaux 
et gouttières ;

- entretenir les petites parties mécaniques des portes et fenêtres et 
notamment réaliser le graissage des gonds et des charnières, les menues 
réparations des boutons et poignées de portes, des gonds et des mécanismes 
de fermeture, le remplacement des clefs égarées ou abîmées ;
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- le remplacement des vitres détériorées ;

- le maintien en état de propreté des plafonds, murs et cloisons, notamment 
le rebouchage des trous éventuellement faits ;

- entretenir les revêtements de sol ;

- entretenir les installations de plomberie, de chauffage, climatisation, 
ventilation, les canalisations de gaz, le remplacement de certains éléments 
de chauffage et de robinetterie ; 

- entretenir certains éléments d’équipement électrique, dont notamment le 
remplacement des ampoules, interrupteurs, prises de courant, fusibles, 
baguettes ou gaines de protection.

Dans le cas où les locaux comporteraient des équipements nécessitant des 
vérifications périodiques obligatoires (installations électriques, installations gaz, 
chaudières, portes automatiques, extincteurs, …), le preneur s’engage à les 
réaliser et à transmettre à la Ville le rapport de vérification. 

Si le rapport fait état de travaux à réaliser qui relèvent du locataire au sens de 
l’article 1754 du Code civil, le preneur a l’obligation de les effectuer avant le terme 
de la convention. A défaut, la Ville fera réaliser ces travaux aux frais exclusifs du 
preneur.

Le preneur devra laisser les représentants de la Ville, entrepreneurs et ouvriers 
pénétrer dans les lieux pour visiter, réparer et entretenir le local.

5.3 - Statuts de l’association

Le preneur s’engage à signaler à la Ville de Montpellier, tout changement de nom, 
de bureau d’objet de l’association, ou de modification de siège social dans un délai 
maximum d’un mois.

5.4 - Contrat d’engagement républicain 
En application du décret 2021-1947 du 31 décembre 2021, la structure s’engage à 
prendre connaissance et à respecter les termes du contrat d’engagement 
républicain. Elle doit en informer ses membres par tout moyen, notamment par un 
affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son site internet. 
Ledit contrat d’engagement républicain des associations est annexé à la présente convention.

5.5 - Clauses particulières

Le local faisant partie d’une copropriété, le preneur a l’obligation de respecter les 
règles suivantes :

- Ne pas réserver pour son usage personnel des espaces ou des équipements 
communs ou collectifs. 

- Les bicyclettes, cyclomoteurs, etc., doivent obligatoirement être rangés dans 
les locaux destinés à cet effet.

- Il est interdit au preneur de brancher des appareils ou luminaires sur les 
installations électriques des locaux communs pour son usage personnel ou de 
bloquer les minuteries et d’utiliser les robinets de puisage et d’arrosage 
extérieur.
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- Il est interdit de jeter ou de déposer des papiers, des détritus ou objets 
quelconques sur les espaces verts, voiries ou toutes parties communes de 
l’immeuble. De plus, le locataire doit veiller à la propreté des escaliers, paliers 
et couloirs.

- Tout affichage est interdit.
- Le stationnement sur des emplacements réservés aux résidents de la 
copropriété est interdit.

- Le preneur s’engage à faire remonter toute difficulté éventuelle au sein de la 
copropriété à la Ville. La Ville est le seul interlocuteur du syndic en tant que 
propriétaire des locaux.

Article 6 - Assurances

Le preneur devra souscrire une police d'assurance auprès de compagnies 
notoirement solvables, pour des sommes suffisantes, couvrant tous les dommages 
pouvant résulter des activités exercées au cours de l'utilisation des locaux objets de 
la convention. La Ville ne saurait être tenue responsable de tous vols, dégradations 
ou autres dommages pouvant intervenir à l'occasion de l'occupation. 

Le preneur s'engage à être couvert par les assurances suivantes : 

-Responsabilité civile garantissant les conséquences pécuniaires de ladite 
responsabilité qu'il peut encourir à raison des dommages corporels matériels et 
immatériels causés à des tiers. 

-Risques locatifs inhérents à l'occupation du site, et notamment l'incendie, 
dommages électriques, explosion, dégâts des eaux, vol, bris de glaces, etc. 

-Le recours des voisins et des tiers. 
La Ville s'engage à être couverte par l'ensemble des assurances incombant à sa 
qualité de propriétaire. 

Le preneur devra justifier à chaque demande de la Ville, de l'existence de la police 
d'assurance et du règlement des primes correspondantes et : 

- En cas de nouvelle convention, une copie de contrat ou une attestation devra 
être remise à la Ville au plus tard 15 jours après la remise des clés au preneur. 

- En cas de renouvellement de convention, une copie de contrat ou une attestation 
devra être remise à la Ville sans dépasser un délai maximum d'un mois après la 
date de renouvellement. 

Cette copie est à transmettre par voie postale à :

Mairie de Montpellier
Service Vie associative
Direction Animation de Proximité et Jeunesse
1 place Georges Frêche
34 267 MONTPELLIER Cedex 2

Article 7 – Cession – sous-location

Le preneur devra occuper personnellement les lieux mis à disposition.

Il est interdit à Le preneur :
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- De concéder la jouissance des lieux mis à sa disposition à qui que ce soit, 
sous quelque forme que ce soit, même temporairement et à titre gratuit et 
précaire ;

- De sous-louer en tout ou partie.
- Céder le contrat à un tiers

Article 8 - Résiliation

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de 
l'association ou toute autre situation de droit qui l'imposerait. 

Elle sera résiliée, après un préavis d’un mois, en cas de manquement par le preneur 
à ses obligations prévues dans la convention.

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par le preneur. Dans ce 
cas, il sera tenu de prévenir la Ville par lettre recommandée avec accusé réception, 
dans un délai de trois mois.
Article 9 – Restitution des locaux

Au terme du contrat, un état des lieux de sortie contradictoire sera effectué et le 
preneur procèdera à la restitution des locaux et à la remise des clés.

A cette fin, il convient que le preneur prenne contact avec la Ville dans un délai 
minimum de un mois, afin de convenir d’un rendez-vous.

A défaut, il sera procédé à la reprise effective du local par la Ville après ouverture 
en présence d'un huissier diligenté à établir aux frais du preneur un inventaire des 
objets déposés.

Ceux-ci seront tenus à la disposition du preneur pendant un délai de trente jours. 
Passé ce délai, les objets sans valeur seront détruits et ceux susceptibles d'être 
réutilisés seront remis au Centre Communal d'Action Sociale de Montpellier.

Le preneur devra restituer les lieux et ses abords libres de toute occupation et 
débarrassés de tous mobiliers, détritus divers, marchandises et en parfait état de 
propreté.

En cas de dégradations, dégâts, abandon de détritus divers ou autres, la Ville 
procèdera à la remise en état des locaux à la charge du preneur sur présentation 
de justificatifs (devis, factures).

Article 10 - Litiges

La Ville et le preneur s'efforceront de régler à l'amiable tout différend résultant de 
l'exécution de la présente convention avant d'engager une procédure devant le 
Tribunal administratif de Montpellier.

Fait à Montpellier,
le ………………………..
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Pour la Ville

 Monsieur le Maire 

Michaël Delafosse

Pour le preneur,

Qualité :

Nom et prénom :
(+ Cachet de l’association)
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CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS

ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN AGREMENT DE 
L’ÉTAT

L’importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l’intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L’administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu’elle 
peut attribuer, est fondée à s’assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d’un 
agrément respectent le pacte républicain. 

A cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d’engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser 
les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un 
agrément de l’Etat. Ainsi, l’association ou la fondation « s’engage (…) à respecter les principes de liberté, 
d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », 
« à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s’abstenir de toute action portant 
atteinte à l’ordre public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d’association et la liberté d’expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de 
création. 

ENGAGEMENT N°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d’entraîner des troubles 
graves à l’ordre public. 

L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 
philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 
collectivités publiques. 
Elle s’engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L’association ou la fondation s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des 
tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet est fondé sur des 
convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l’égard des valeurs 
ou des croyances de l’organisation.

ENGAGEMENT N°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les conditions prévues à 
l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
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ENGAGEMENT N°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L’association ou la fondation s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi. 
Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’appartenance 
réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne 
reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l’objet statutaire licite qu’elle 
poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme 
de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N°5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L’association ou la fondation s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l’association 
s’engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s’engage à rejeter toutes formes de racisme et d’antisémitisme. 

ENGAGEMENT N°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L’association ou la fondation s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature 
à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l’intégrité 
physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre 
en danger la vie d’autrui par ses agissements ou sa négligence. 
Elle s’engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses 
membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des 
personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d’endoctrinement. 
Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement 
physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité. 

ENGAGEMENT N°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, l’hymne national, et la devise de la République.
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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

DU DOMAINE PUBLIC EN CRENEAUX HORAIRES

A TITRE GRACIEUX

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Commune de MONTPELLIER,
Domiciliée 1 place Georges Frêche, 34 000 MONTPELLIER,
Représentée par son maire en exercice, M. Michaël DELAFOSSE dûment 
habilité  par délibération du xxx.

Ci-après désignée « La Ville »,

 D’UNE P ART , 

ET :

L’ASSOCIATION 
..............................................................................................................
......
N° Association : 
......................................................................................................................
Domiciliée 
...............................................................................................................................

Représentée par son président en exercice dûment 

habilité, Ci-après désignée « L’occupant »,

 D’AUTRE PART.

IL A PREALABLEMENT ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

La Ville de Montpellier est propriétaire du local situé :

...................................................................................................................................

..............

...................................................................................................................................

..............
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relevant de son domaine public.

Elle accepte de le mettre à disposition de l’occupant de manière temporaire, 
précaire et révocable conformément aux articles L. 2122-1 et suivants du code 
général de la propriété des personnes publiques.
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Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
l’occupant est autorisé à occuper le local susvisé. Cette occupation sera autorisée 
dans les conditions ci- après.

Article 2 - Dispositions concernant les lieux occupés

2.1 - Désignation des lieux

La Ville de Montpellier autorise l’occupation des lieux ci-après désignés :
...................................................................................................................................
..............
...................................................................................................................................
..............

Les lieux mis à disposition, en occupation conjointe avec d’autres associations, sont d’une 
superficie de XXm².

Les créneaux horaires de mise à disposition  sont :
...........................................................................................................................................
...........................................................................................................................................

L’occupant déclare les connaître parfaitement pour les avoir vus et visités.

2.2 - Destination des lieux

Les locaux seront exclusivement destinés à l’usage de l’activité précisée dans les 
statuts de l’association.

L’exercice de toute autre activité est formellement interdite et notamment celui 
d’une activité commerciale, politique, religieuse.

2.3 - Etat des lieux

2.3.1- Etat des lieux d’e ntré e 

L’occupant prendra les lieux mis à disposition dans l'état où ils se trouvent au 
moment de l'entrée en jouissance. Un état des lieux d’entrée sera dressé 
contradictoirement et joint en annexe de la présente convention.
L’occupant s’engage à maintenir les lieux en parfait état.

2.3.2- Etat des lieux de sortie

Un  état  des  lieux  de  sortie  sera  dressé  contradictoirement  au  moment  du  
départ  de l’occupant.

Article 3 - Durée

La présente convention de location est consentie pour une durée 
de X mois. Elle prendra effet à compter du xxx et se terminera le 
xxx.
Elle sera renouvelable une fois par tacite reconduction pour une période d’un an.
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Un exemplaire original de la présente convention sera remis à l’occupant qui 
s’engage à le dater, le signer et le retourner à la Ville de Montpellier dans un 
délai maximum d’un mois. Passé ce délai, le local sera proposé à une autre 
association.
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Article 4 - Redevance et charges

4.1 – Redevance 

La valeur locative annuelle, hors charges, de ces locaux est de XXX €.

Toutefois, l’occupant exerçant une activité à but non lucratif qui concoure à la 
satisfaction de l’intérêt général, la redevance est consentie à titre gratuit

Cette gratuité est constitutive d’une subvention en nature annuelle de XXX €.

Elle devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la Ville et sur celui 
de l’occupant. 

La Ville se réserve le droit de demander le compte de résultat de l’occupant sur 
lequel doit être reporté le montant de la subvention.

4.2 - Charges 

Les charges ne sont pas exigées.

Article 5 - Obligations de l’o ccupant

5.1 - Conditions d’utilisation des locaux

L’occupant utilisera les lieux raisonnablement au sens de l'article 1728 du code 
civil.

Ainsi :
1) l’occupant ne devra exercer aucune activité susceptible de remettre en 

cause l'affectation ou la nature des locaux mis à disposition ;

2) Il devra se conformer aux prescriptions réglementaires et légales en vigueur 
de façon à ce que la responsabilité de la Ville ne puisse être ni inquiétée, 
ni recherchée et notamment en ce qui concerne :
- la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’Inspection du Travail,
- L’abus de jouissance susceptible de nuire à la tranquillité de l’immeuble ;

3) L’exercice d’une activité autre que celle prévue dans les statuts de 
l’association est strictement interdit. Ainsi, est proscrit l’exercice de toute 
activité politique, religieuse ou commerciale ;

4) La consommation d’alcool, de tabac et produits illicites est formellement 
interdite dans les locaux ;

5) La présence d’animaux de compagnie est interdite dans les locaux, sauf 
les chiens d’assistance pour les personnes en situation de handicap ;

6) L’occupant ne pourra faire dans les lieux mis à disposition aucun 
changement de distribution, aucune démolition, aucun percement de 
murs ou de voûtes, aucune construction, aucun aménagement intérieur 
ou extérieur sans l’autorisation préalable et écrite de la Ville de Montpellier 
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;

7) Les changements de serrure sont strictement interdits ; la Ville conserve 
un double des clés de chaque local. Si toutefois un problème de serrure 
devait survenir, l’occupant s’oblige à demander l’accord préalable de la 
Ville et fournir un double des clés dans un délai maximum d’un mois.

8) En cas de mise en place d’une alarme par l’occupant, celui-ci s’engage 
à communiquer immédiatement le code à la Ville. Le matériel devra être 
désinstallé et les murs remis en l’état à la fin de la convention ou en cas de 
résiliation.

La Ville se réserve le droit de visiter les locaux mis à disposition à tout 
moment, pour contrôler leur état et s’assurer que leur utilisation est conforme à 
la convention et à l’activité de l’association.

L’occupant ne pourra lui en interdire l’accès pour quelque motif que 

ce soit. Une visite annuelle des locaux sera effectuée par un agent 

de la Ville.

5.2 - Entretien des locaux

Les locaux mis à disposition doivent être tenus en bon état et leur utilisation 
s'effectuera dans le respect des lieux, de l'ordre public et de l'hygiène.

L’occupant s'engage à supporter les réparations locatives au sens de l'article 1754 
du Code civil lorsqu'elles s'avéreront nécessaires.

Il devra notamment :

- Assurer l'entretien courant des locaux et de ses éléments d'équipement, ainsi 
que les menues réparations nécessaires ;

- Dégorger les conduits de descentes d'eaux pluviales, chéneaux et gouttières ;

- Entretenir les petites parties mécaniques des portes et fenêtres et 
notamment réaliser le graissage des gonds et des charnières, les menues 
réparations des boutons et poignées de portes, des gonds et des 
mécanismes de fermeture, le remplacement des clefs égarées ou abîmées ;

- Remplacer les vitres détériorées ;

- Maintenir en état de propreté des plafonds, murs et cloisons, notamment le 
rebouchage des trous éventuellement faits ;

- Entretenir les revêtements de sol ;

- Entretenir les installations de plomberie, de chauffage, ventilation et 
climatisation, les canalisations de gaz, le remplacement de certains éléments 
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de chauffage et de robinetterie ;

- Entretenir certains éléments d’équipement électrique, dont notamment le 
remplacement des ampoules, interrupteur, prises de courant, fusibles, 
baguettes ou gaines de protection.

Dans le cas où les locaux comporteraient des équipements nécessitant des 
vérifications périodiques obligatoires (installations électriques, installations gaz, 
chaudières, portes automatiques, extincteurs, …), l’occupant s’engage à les 
réaliser et à transmettre à la Ville le rapport de vérification.

Si le rapport fait état de travaux à réaliser qui relèvent du locataire au sens de 
l’article 1754 du Code civil, l’occupant a l’obligation de les effectuer avant le 
terme de la convention.

A défaut, la Ville fera réaliser ces travaux aux frais exclusifs de l’occupant.

L’occupant devra laisser les représentants de la Ville, entrepreneurs et ouvriers 
pénétrer dans les lieux pour visiter, réparer et entretenir le local.

5.3 - Statuts de l ’a s s oc ia tion 

L’occupant s’engage à signaler à la Ville de Montpellier, tout changement de 
nom, de bureau, d’objet de l’association, ou de modification de siège social, dans 
un délai maximum d’un mois.

5.4 - Contra t d’e ngage me nt ré public a in 

En application du décret 2021-1947 du 31 décembre 2021, la structure s’engage 
à prendre connaissance et à respecter les termes du contrat d’engagement 
républicain. Elle doit en informer ses membres par tout moyen, notamment par 
un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son site internet.

Ledit  contrat  d’engagement  républicain  des  associations  est  annexé  à  la  
présente convention.

Article 6 - Assurances

L’occupant devra souscrire une police d'assurance auprès de compagnies 
notoirement solvables, pour des sommes suffisantes, couvrant tous les 
dommages pouvant résulter des activités exercées au cours de l'utilisation des 
locaux objets de la convention. La Ville ne saurait être tenue responsable de 
tous vols, dégradations ou autres dommages pouvant intervenir à l'occasion de 
l'occupation.

L’occupant s'engage à être couvert par les assurances suivantes :

-Responsabilité civile garantissant les conséquences pécuniaires de ladite 
responsabilité qu'il peut encourir à raison des dommages corporels matériels 
et immatériels causés à des tiers.

-Risques locatifs inhérents à l'occupation du site, et notamment l'incendie, 
dommages électriques, explosion, dégâts des eaux, vol, bris de glaces, etc.
-Le recours des voisins et des tiers.
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La Ville s'engage à être couverte par l'ensemble des assurances incombant à sa 
qualité de propriétaire.

L’occupant devra justifier à chaque demande de la Ville, de l'existence de la 
police d'assurance et du règlement des primes correspondantes et :

- En cas de nouvelle convention, une copie de contrat ou une attestation devra 
être remise à la   Ville au plus tard 15 jours après la remise des clés à l’occupant.

- En cas de renouvellement de convention, une copie de contrat ou une 
attestation devra être remise à la Ville sans dépasser un délai maximum 
d'un mois après la date de renouvellement.

Cette copie est à transmettre par voie postale à 
: Mairie de Montpellier
Service Vie associative 
Direction Animation de 
proximité et jeunesse
Pôle Solidarités
1 place Georges Frêche
34 267 MONTPELLIER Cedex 2

Article 7 – Cession – sous-location

L’occupant devra occuper personnellement les lieux loués.

Il est interdit à l’occupant :
- De concéder la jouissance des lieux mis à sa disposition à qui que ce 

soit, sous quelque forme que ce soit, même temporairement et à titre 
gratuit et précaire ;

- De sous-louer en tout ou partie ;
- Céder le contrat à un tiers.

Article 8 – Résiliation

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de 
l'association ou toute autre situation de droit qui l'imposerait.
Elle sera résiliée, après un préavis d’un mois, en cas de manquement de 
l’occupant à ses obligations prévues dans la convention.
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’occupant. Dans 
ce cas, il sera tenu de prévenir la Ville par lettre recommandée avec accusé 
réception, dans un délai de trois mois.

Article 9 – Restitution des locaux

Au terme du contrat, un état des lieux de sortie contradictoire sera effectué et 
l’occupant procèdera à la restitution des locaux et à la remise des clés.
A cette fin, il convient que l’occupant prenne contact avec la Ville dans un délai 
minimum de un mois, afin de convenir d’un rendez-vous.
A défaut, il sera procédé à la reprise effective du local par la Ville après 
ouverture en présence d'un huissier diligenté à établir aux frais de l’occupant 
un inventaire des objets déposés.
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Ceux-ci seront tenus à la disposition de l’occupant pendant un délai de trente 
jours. Passé ce délai, les objets sans valeur seront détruits et ceux susceptibles 
d'être réutilisés seront remis au Centre Communal d'Action Sociale de 
Montpellier.
L’occupant devra restituer les lieux et ses abords libres de toute occupation et 
débarrassés de tous mobiliers, détritus divers, marchandises et en parfait état de 
propreté.
En cas de dégradations, dégâts, abandon de détritus divers ou autres, la Ville 
procèdera à la remise en état des locaux à la charge de l’occupant sur 
présentation de justificatifs (devis, factures).

Article 10 – Litiges

La Ville de Montpellier et l’occupant s'efforceront de régler à l'amiable tout 
différend résultant de l'exécution de la présente convention avant d'engager une 
procédure devant le Tribunal administratif de Montpellier.

Fait à Montpellier,le ………………………..

Pour la Ville

Monsieur le Maire Qualité 
:

Pour l’occupant,

Michaël 
Delafosse

Nom et prénom :
(+ Cachet de 
l’association)
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CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS 
ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN

AGREMENT DE L’ÉTAT

L’importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur 
contribution à l’intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur 
apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les 
ligues professionnelles. L’administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, 
justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu’elle peut attribuer, est 
fondée à s’assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d’un agrément 
respectent le pacte républicain.

A cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République a institué le contrat d’engagement républicain.
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a 
pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite 
une subvention publique ou un agrément de l’Etat. Ainsi, l’association ou la fondation « 
s’engage (…) à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la 
personne humaine ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause 
le caractère laïque de la République » et « à s’abstenir de toute action portant atteinte à 
l’ordre public ».

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement 
reconnues, notamment la liberté d’association et la liberté d’expression dont découlent la 
liberté de se réunir, de manifester et de création.

ENGAGEMENT N°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne 
doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou 
susceptible d’entraîner des troubles graves à l’ordre public.

L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions 
politiques, philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant ses 
relations avec les collectivités publiques.

Elle s’engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la 
République.

ENGAGEMENT N°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L’association ou la fondation s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de 
ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de tout acte 
de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet 
est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion 
loyale à l’égard des valeurs ou des croyances de l’organisation.
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ENGAGEMENT N°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION

L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les 
conditions prévues à l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être 
arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L’association ou la fondation s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi.
Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 
opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de 
genre, l’appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une 
religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport 
avec l’objet statutaire licite qu’elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles 
discriminations.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter 
contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N°5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L’association ou la fondation s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 
l’association s’engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne 
pas  cautionner  de  tels  agissements.  Elle  s’engage  à  rejeter  toutes  formes  de  racisme  et 
d’antisémitisme.

ENGAGEMENT N°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L’association ou la fondation s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner 
aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et 
l’intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses 
activités, et à ne pas mettre en danger la vie d’autrui par ses agissements ou sa négligence.

Elle s’engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou 
physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce 
soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des 
tentatives d’endoctrinement.

Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le 
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 
sécurité.

ENGAGEMENT N°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, l’hymne national, et la devise de 
la République.


